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CLC/

La séance est ouverte à lS h 15.

POIN~S 48 A 6q DE L'ORDRF. DU JOUR (suite)

DECLARA~I01'iJS SUR DRS POINTS SPRCIFIQURS DE L' ORDRF: DU ,TOUR RF.T~ATIF'S AU DP,SARMF."1P.WT'
ET SUI'T'E DU DRBAT GENERAL, LE CAS ECHF:AN~

Mme RAHMAN (Banglanesh) (interprétation de l'anglais) : Ce serait un acte

ne folle négliqence que l'homme en arrive à se détruire par les excès ne son propre

génie. T.a position ne ma déléaation sur les questions de désarmement nécoule àe

cette notion incontestable.

Il v a quelques semaines, pendant le débat qénéral ne la Première Commission,

le Secrétaire aux affaires étranaères nu Bangladesh néclarait que la nissuasion ne

pput remplacer le nésarmement et que la ~onfiance, alus que toute chose, est un

instrument de dissuasion en cas de conflit. Il a insisté sur la nécessité de

connaître la paix pour pouvoir réaliser le proqrès.

Il serait difficile de détecter une faille nans une telle loqique. Les inées

si~les peuvent fournir les éléments nermettant ~e réponnre aux situations les plus

complexes. C'est pourquoi nous avons formulé notre ooinion sur certains points de

l'ornre du jour dont nous sommes saisis.

Notre position à l'égard des zones dénucléarisées ne connaît aur.une

équivoque. Nous appuyons cette notion. Nous en recommannons la mise en oeuvre

partout où la nécision d'aqir ainsi a été arise. Nous souhaitons que ne nouvelles

régions viennent s'ajouter à elles pour que le q10be ouisse enfin être couvert ne

cercles concentriques de cette nature.

Ouant au point 48 CIe l'ordre c1u jour, le Ranqlanesh pense que l'absence totale

d'armes nucléaires en Amérique latine accroîtrait la sécurité mtltuelle: et

empêcherait le recours à ne telles armes contre un Rtat ~embre c1e la réqion. Nous

souhaitons que le Protocole l soit ratifié aussi rapinement que possible par tontes

les parties auxquelles est ouvert le Protocole.

Notre position en ce qui concerne le point 51 de l'ordre c1u iour est

semblable. Nous croyons fermement que la prompte mise en oeuvre c1e la

résolution 41/48 de l'Assemblée générale contribuerait à la création d'une

at!1Dsphère propice au règlement global du problème nu Moven-Orient. Le Banqlanesh

souhaite que, en attenàant la création d'une zone ne ce genre, les ~tats de la

région déclarent qu'ils s'abstienàront, sur une base de réciorocité, de toute

activité qui aurait DOur effet d'accroître les soupçons à ce sujet. Les
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révélations fort inquiétantes parues dans le ~undav ~imes de Londres du

5 octobre 1986 ont été une cause de malaise. Nous nensons que l'acquisition par

Israël d'une capacité nucléaire déstabiliserait considérablement la paix précaire

de cette région, entraînant avec elle de terribles conséquences. On sait qu'Israël

a procédé à une mise à feu expérimentale de Jericho neux, un missile balistique à

portée intermédiaire capable de porter une oqive nucléaire. Sa portée actuelle de

500 miles ira bientôt jusqu'à 870 miles.

Nous aimerions bien entendu que notre propre réqion, l'Asie du Sud, devienne

une zone dénucléari~ée. Nous avons orésenté une communication écrite au secrétaire

général pour lui communiquer nos vues sur le point 53 de l'ordre du jour. Le

Banqladesh est l'un des signataires du Traité sur la non-prolifération des armes

nucléaires (TNT) et contribuera de la meilleure manière possible à la mise en

oeuvre de la résolution adoptée à cet éqard par l'Assemblée l'an dernier. Nous

sOl'l11les persuadés que la sécurité de la réqion se trouverait fortifiée contre la

menace ou l'emploi des armes nucléaires si une telle zone était créée.



Les nations, tout au long de l'histoire, ont eu recours à la force des armes

pour assurer leurs intérêts. Le Banqladesh n'est pas en mesure ne le faire - nos

problèmes sont tro0 nombreux pour cela - mais quand bien même le pourrions-nous que

nous ne le ferions pas car nos valeurs et nos principes nous en empêcheraient. Il

s'ensuit donc tout n3turellement que nous souhaitons vivre cians une région exempte

de conflits. Voilà pourquoi nous nous sommes totalement engaqés à appliquer la

néclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix. Le Banqlaciesh oeuvr~ra

activement dans ce sens en tant que membre du Comité spécial créé à cet effet.

Ma délégation se félicite que le Zimbabwe ait été nommé à la présidence du

Comité, par le soin du Président cie l'Assemblée qénérale le 6 mai dernier. Nous

pensons que la présence du Président actuel du Mouvement des non-aliqnés, dont le

leadership nous inspire la plus grande confiance, donnera plus de viqueur à nos

travaux.

La Conférence ne doit pas être retardée davantaqe. Les recommandations du

Comité à ce sujet doivent être acceptées sans plus tarder. Les vues des oavs du

littoral quant aux questions n~ fond aiffèrent peut-être, mais nous comptons que

les néqociations qui auront lieu à la Conférence de Colombo rapprocheront les

points de vue. Mon qouvernement a déjà dit combien il appréciait l'offre au

Sri Lanka d'accueillir un comité préparatoire à Colombo l'an prochain. Le point 68

est donc bi en pl us qu'un suj et de préoccupat ion rég ionale.

Hélas, le génie de l'homme, que j'évoquais tout à l'heure, a trouvé les moyens

non seulement d'effacer les distinctions qualitatives entre les armes stratégiques

classiques, mais aussi de multiplier plusieurs fois la capacité de destruction ne

la plupart d'entre elles. La raison exiqe que les réalisations scientifiques et

techniques servent à des fins pacifiques. Le potentiel terrihle cies armes

radiologiques, à faisceaux particules, à radiations infra soniques et

électromaqnétiques est bien connu. ~os débats au titre du point 60 de l'ordre nu
iour auront pour but cie les interdire. Le Banqladesh aopuiera toutes les mesures

propres à en empêcher la mise au point. ne même, pour ce qui est nu point 62, nous

voudrions recommander la prompte conclusion n'une convention interdisant les armes

chimiques. Les perspectives d'une telle convention ont déjà suscité un certain

optimisme.

,Je suis heureuse de pouvoir c'l ire que la Commission nu ~ésarmement, du bureau

duquel nous faisions partie, a pu faire un tra"ail Iltile pendant la session de fonn
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de 1987, étudiant des questions tellp-s que le rôle <'les Nati.ons Unies dans ce

domaine, le désarmement classique, la vérification et le désarmement naval. Ce

sont là des sujets d'importance capitale et une meilleure p-ntente nans ces domaines

ferait proqresser la Commission vers ces granns objectifs.

Ma délégation partaqe l'enthousiasme qui s'est fait jour ~écemment qrâce au

meilleur climat qui règne dans le <'lomaine nu désarmement. Ce sentiment s'est

encore renforcé après la rencontre soviéto-américaine d'hier à Moscou. Nous devons

faire en sorte que cet espoir se pérennise, sous neine de connaître le sort

ë'Antiqone dans la traqédie de Sophocle, alors qu'elle marchait lentement vers

l'inévitable tombeau où elle allait être ensevelie vivante.

Chaque âge connaît une épreuve capitale. Le désarmement est la nôtre. Nous

devons réussir. Moyennant la volonté politique et un certain bon sens, nous y

arriverons. Les femmes et les hommes de notre qénération ont cette responsabilité

à l'égard de ceux qu i ne sont pa s encore nés.

Si aujourd'hui, quelque nouvelle belle au bois dormant s'endormait pour

100 ans, il faut qu'à son réveil le monde non seulement ait survécu, mais se soit

épanoui.

M. AL-KBTAL (Iraq) (interprétation de l'arabe) : Monsieur le Président,

j'ai grand plaisir à vous adresser, au nom de la déléqation iraquienne, toutes nos

félicitations pour votre élection à la présidence de cette commission. ~ous sommes

tout à fait confiants que vous saurez mener nos délibérations au succes. Par votre

truchement j'adresse également nos félicitations aux autres membres du Bureau. Ma

dé1éqation est tout à fait disposée à collaborer avec le Rureau pour aboutir aux

résultats souhaités.

Si pour favoriser la recherche du contrôle des armements et pour finalement

aboutir au désarmement général et complet, il faut instaurer la conFiance, et si

nes mesures ont été prises cu seront prises pour renforcer la confiance dans ce

monde, il convient de ne jamais oublier que le renforcement des principes du nroit

international et du respect plein et entier des Nations Unies doit primer sur

toutes les mesures nécessaires pour instaurer ou pour renforcer la confiance.

Rien n'a poussé et accéléré plus les Etats à poursuivre la course aux

armements sous tous ses aspects que l'absence de sécurité. Si on laisse

l'agression, la violation de la sécurité, l'ingérence dans les affaires
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intérieures, la prise de possession par la force de territoires triompher du

respect des principes du droit international, de la Charte des Nations Unies et de

la reconnaissance des pouvoirs dévolus au Conseil de sécurité pour le rèqlp.ment des

différends, on s'éloignera dans notre discussion du désarmement de la réalité, une

réalité qui exiqe, dans de telles circonstances, la léqitime défense et la

protection de la sécurité et de l'indépendance. P.difier la confiance en renforçant

le respect du droit dans les relations internationales suppose de la part de tous

les pays certaines obliqations, notamment celle de faire respecter le droit

international par ceux qui en font fi ou ceux qui cherchent à le saper et le

contourner selon les préceptes mêmes du droit international qui représentent un

tout indivisible et dont l'application est totale. Par conséquent, ceux qui

directement ou indirectement encouraqent une application partielle ou sélective des

dispositions du droit international et de la Charte complotent en f.ait contre la

Charte, contre le droit int~rnational, et ils risquent fort de plonqer les

relations internationales dans l'illéqalité et dans l'anarchie, faisant table rase

de la confiance internationale, dont a parlé un bon nombre d'orateurs avant moi, et

de sa relation avec le désarmement.

Si l'on applique de manière sélective les principes du droit international, ce

qui est une position insoutenable, cela oorte aussi préjudice à tout le système des

Nations Unies. Par conséquent, le lien existant entre cette commission et la

Conf€rence du désarmement - l'interaction qui doit sans cesse exister entre les

deux - est le moyen auquel nOlIs devons nécessairement recourir pour about ir à des

résultats concrets. C'est, par ailleurs, une nécessité que nous impose la

procédure prévue par le système des Nations Unies.
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De plus, ces orqanes doivent être accessibles aux ~tats qui sou~aitent

apporter une contribution positive aux négociations sur le dés~rmement. Quelles

que soient les circonstances, on ne saurait accepter qu'ils deviennent des cluhs

fermés où seuls quelques Et~ts pourraient faire valoir leurs vues et leurs

intérêts, rejeter la participation des autres sous un prétexte ou un autre et

donner la primauté à certaines procédures ~u détriment de l'examen approfondi ne3

questions importantes inscrites à l'ordre du jour.

Il convi ent là encore oe rappeler le lihellé <1'1 paraqraphe 28 du Document

final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée qénérale, consacrée ~u

désarmement

"Tous les F.tats ont le ilroit de participer aux négociations sur le

désarmement. Ils ont le droit de participer sur un pied d'éqalité aux

négociations ••• sur le désarmement." (Résolution S-lO/2 de l'Assemblée

qénérale, par. 28)

Ma déléqation renouvelle son appel pour que l'on renonce à abuser nu consensus

à la Conférence du désarmement, car cette pratique incite certains pays à tempérer

la contribution qu'ils pourraient apporter en matière de désarmement, et espère que

cet apoel sera entendu ici et à la Conférence du désarmement. Je vouorais, à cet

égard, citer un extrait ~u Document final de la huitième Conférence des chefs

d'Etat ou de gouvernement des pays non aliqnés :

"Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont souligné le rôle central et l~

responsabili.té essentielle de l'Orqanisation des Nations Unies ilans le domaine

ou désarmelœnt. Ils ont hien marqué que les négociations sur le désarmement

sont un enjeu vital nour tous les peuples du monde ••• " (A/41/697, par. 57,

P. 23)

La réunion de Reykjavik en 1986 entre le Président (les Etats-Unis et le

Secrétaire général Gorbatchev a hien montré que la poursuite du dialoque était le

seul moyen de parvenir à la détente dans les relations internationales. Récemment,

des indices sont apparus nous amenant à penser que les deux supernuissances sont

parvenues à un accord de principe pour éliminer les missiles à nortée intermédiaire

et à courte portée. Bien que ces missiles ne constituent qu'une petite partie des

arsenaux des deux superpuissances, ~.a conclusion ne cet accord constituera une

mesure positive et encouraqeante sur la voie ilu désarmement et des mesures propres

à instaurer la confiance.



Les mesures de désarmement nucléaire ne pourront prendre leurs véritahles

dimensions que si elles incluent tous les pays dotés d'armes nucléaires et toutes

les formes d'armes nucléaires. ne surcroît, l'élaboration d'une convention

interd isant complètement les armes nucléaires reste la procédure par exce l.lence qu i

doit se voir accorder la priorité.

L'homme comprend aisément qu'il ne sert à rien de détruire des armes

anachroniques à une époque où l'on continue à expérimenter pour mettre au pOint des

armes plus perfectionnées et plus mortelles et où l'on ne cesse de s'évertuer à

étendre la course aux armements de la Terre à l'espace extra-atmosphérique. Les

puissances nucléaires ont, au premier chef, la responsabilité d'éliminer les armes

nucléaires. BlIes doivent prendre les mesures nécessaires nour mettre fin à la

course aux armements et concrétiser le désarmement. Tl est inquiétant, 17 ans

aorès l'entrée en vigueur du 'T'raité sur la nono'prolifération, de voir que les Etats

nucléaires parties au Traité continuent de ne pas respecter ses dispositions,

quell~s que soient leurs excuses. Ce traité, qui ~evait freiner la prolifération

tant horizontale que verticale des armes nucléaires et qui va être examiné, pour la

quatrième fois, en 1990, va soulever des d ifFcultés si la situation n'évolue nas

d'ici-là et si les Pl.). '3al'lces nucléaires ne peuvent pas nroqresser dans leurs

efforts pour freiner la course aux armements et réaliser le désarmement nucléaire

général et complet.

L'absence de uroqrès 'réalisés en matière de désarmement par les Etats

nucléaires parties au Traité sur la non-prolifération a encouraaé les autres Etats

à mettre également au point ryes armes nucléaires qui menacent sérieusement la paix

et la sécurité internationales. Ma délégation tient ici à souliqner

l'accroissement du potentiel militaire et nucléaire tant d'Israël que de l'Afrique

du Sud. selon des données dignes de foi, l'entité israélienne serait dotée d'armes

nucléaires et aurait mis au noint des missiles à moyenne portée capables de lancer

des ogives nucléaires dans la plunart des pavs de la région arabe et dans certaines

régions de l'Union soviétique. Les danqers que présente une telle évolution pour

la paix et la sécurité de la réqion et du monde sont inquiétants et appellent des

mesures rapides et efficaces pour empêcher une catastrophe nucléaire dans cette

GA/4 A!C.l/42/PV.19
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La politique nucléaire d'Israël se veut ambiguë, car il esoère ainsi

terroriser les F.tats arabes, leur faire ~u chantaqe, qarner sa ~ainmise sur les

territoires occupés et conserver l'exclusivité de la force nucléaire nans la r.éqion

pour y ill1'oser son hégém:Jnie. ("est pourquoi Israël a tout fait pour saboter tout

effort arabe qui lui semble de nature à porter atteinte à sa politique. C'est

pourquoi Israël s'est fixé pour objectif la destructi~n des efforts scientifiques

et techniques du monde arabe et la destruction des installations nucléaires des

pays arabes. Cela fait partie intéq. nte de la politique nucléaire israélienne.

Nous pouvons ainsi comprendre que l'attaque criminelle contre le réacteur nucléairp

pacifique iraquien consacré à la recherche et placé sous contrôle de l'Aqence

internationale de l'énerqie atomique (AlEA) a été menée en 1981 dans le canre de

cette politique. On l,eut placer. dans ce même: contexte la menace persistante de

destruction de toute installation nucléaire par Israël s'il estime qu'une telle

mesure s' iJr~ose.

L'Iraq n'a cess( d'appu:.'er la créat.:m (l'une zone exempte d'armes nucléair~s

au Moyen-Orient. Il a dema~dé à tous les Etats de la réqion d'accepter de renoncer

à la possess~on d'armes nucléaires et de placer to~tes leurs installations

nucléaires sous le contrôle de l'AlEA. L'Iraq, qui est partie au ~raité sur la

non-prolifération, estime que ces mesures sont le seul moyen pratique d'éviter la

prolifération nucléaire au Moyen-Orient.

Les attaques armées contrE~ les installat ions nucléaires entraînent de

nombreuses conséquences multiformes. ~outes n'intéressent pas nécessairement la

Commission. Toutefois, il convient ~e parler ici des retombées radioloqiques

faisant suite à la destruction de toute install~tion nucléaire qui sont semblables

à celles des armes radioloaiques, car l'interdiction de la mise au point, d~

stockage et de l'utilisation des armes radiologiques ne sera pas comolète tant que

les mesures corollaires indispensables ne seront pas prises pour interdire les

attaques armées contre les installations nucléaires. Nous comorenons bien que la

conclusion d'une convention internationale contraiqnante interdisant les attaques

armées contre les installations nucléaires exiqerait des études techniques et la

mise au point d'une définition des cadres technique et ;uridique dans lesquels

s'inscrirait une telle convention. C'est pOurquoi nous pensons que l'AlEA est

l'organe compétent, tant du point ne vue technique que scientifique, pour effect~er

les études voulues sur les conséquences radioloqiques de telles atta~Jes.
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L'Aqence internationale de l'énerqie atomique (AIEA) étant l'orqanisation

chargée d'encourager l'utilisation pacifique ne l'énerqie atomique, elle

s'intéresse 'ussi à bien d'autres aspects de la question. Nous en appelons donc à

l'AIEA pour qu'elle coopère activement avec la Conférence du désarmement afin

d'accélérer les négociations et de pouvoir conclure, le p~us rapidement possible,

la conv~'ntion souhaitée.

L'été pIochain se tiendra la troisième se~sion extraordinaire de l'Assernhlée

générale consacrée au désarmement. Nous espérons: qu'elle aura effectivement lieu

et qu'auparavant les deux superpuissances arriveront à des résultats tanqibles

conduisant à un renforcement de la confiance et à un climat propice à l'adontion ne

mesures constructives au lieu de donner lieu, comme c'est trop souvent le cas ne ce

qenre de réunions, à de simples déclarations et à l'adoption de résolutions ~~i ne

sont jama is appl iquées.

Cette session devra, en toute priorité, traiter des armes les plus létales,

qui constituent un qrave danger pour l'homme et sa survie. Au nombre de celles-ci,

il convient t.out d'ahord de parler des armes nucléaires ainsi que de l'interdiction

de les fabriquer, de les stocker et de les utiliser. Il faut en outre arrêter

purement et simplement les essais et les études visant la mise au point de ces

armes.

Ln session spéciale prévue pour bientôt ajoutera encore aux responsabilités de

la Conférence du désarrr.ement et des autres orqanes intéressés, ~i devront

redoubler d'efforts pour assurer le succès ,le cette session. Il appartient

également à tous les autres Etats de ne ménager aucun effort pour encouraqer les

deux superpuissances et les autres Etats nucléaires à prendre les mesures

susceptibles de renforcer la paix et la sécurité internationales et d'assurer le

r.espect des principes du droit international, inséparable des relations

internationales. Il leur faut aussi agir afin d'éliminer et de détruire les armes

stratégiques, d'empêcher la mise au point de nouvelles armes et de renoncer à

trouver de nouveaux domaines de concurrence, comme la course aux armements dans

l'espace extra-atmosphérique, pa~ exemple.

M. MAR

(int erpréta t ion

nemeure un suje

cOl11Tle en témo iqn

qénérale adopte

Membres des Nat'

L'évolutio

débat tu pour la

générale se fai

mais de l'autre

armements à l'e

Le côté me

Initiative de d'

de concevoir de.

procéder à la m'

années 90. Pour

Traité ABM de 19

Notons à ce oro

scepticisme aux

problème, il con

interprétation u

l'interlocuteur

manière la plus

conditions du Tr

Notre délé

l'analyse de l'I

la sécurité int

déià été faite.

analyses parues

éminents et de

confirment le

point de vue nég

s' appl iquent to

place de l'IDS.



JF-S/5 A/C.l/42/PV.l9
- 17 -

M. MAKSIMOV (République sodal iste soviétique de Biélorussie)

(interprétation du russe) : La prévention de la course aux armements dans l'espace

demeure un sujet d'inquiétude toute particulière pour la communauté internationale,

conroe en témoigne notamment le fait que, depuis plusiellrs années dé;à, l'Assemblée

générale adopte une résolution unique sur la question, approuvée par tous les Etats

Merrbres <'les Nations unies, à " exception d'un seul, qu i s' abst ient.

L'évolution de la .ituation en ce qui concerne ce problème depuis qu'il a été

débattu DOur la première fois à la quarante et unième session <'le l'Assemblée

générale se fait dans des directions diverses, d'une part provoquant l'inquiétude,

mais de l'autre édifiant un rempart solide contre l'extension ne la course aux

armements à l'espace extra-atmosphérique.

Le côté menaçant est lié à la persistance des travaux consacrés à la fameuse

Initiative de défense stratégique (IDS) des Etats-unis, et à l'intention manifeste

de concevoir des plans destinés à en accélérer la réalisation, c'est-à-dire

procéder à la mise en place pratique des armements appropriés dès le déhut <'les

années 90. Pour justifier ces programmes - illéqaux puisqu'interdits par le

Traité ABM de 1972 - on a recours à une interprét~tion dite élargie du Traité.

Notons à ce propos que cette interprétation est ac~ueillie avec heaucoup de

scepticisme aux Etats-unis mêmes. Sans aller dans les détails quant au fond du

problème, il convient ~e noter que la tentative même <'le passer à une nouvelle

interprétation unilatérale d'un traité bilatéral, surtout en un moment où

l'interlocuteur nans les négociations, c'est-à-dire l'nnion soviétique, parle de la

manière la plus évidente de la nécessité de préserver scrupuleusement les

conditions du Traité, est tout à fait injustifiahle.

Notre déléqation n'a pas l'intention dans la présente intervention de faire

l'analyse de l'IDS et de ses répercussions négatives pour la stabilité stratéqique,

la sécurité internationale et les perspectives dn désarmement. Cette analyse a

dé;à été fa ite les années précédentes. Les nouvelles études et les nouvelles

analyses parues depuis, celles provenant notamment de spécialistes améri~ains

éminents et de leurs organisations, comme la société de physique américaine,

confirment le point de vue que nous avons formulé et que l'on connaît bien un

point de vue négatif à l'égard de l'IDS. Les conclusions de ces analvses

s'appliquent tout autant, voire plus encore, à la variante accélérée de la mise en

place de l'IDS.

,,~!
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M. Maksimov (RSS de Biélorussie)

paix.

Les partisans de la mise au point d'armes spatiales pour convaincre l'opinion

publique qu'ils ont raison, parlent de défense spatiale efficace, n'attaque

limitée, etc. ~ais tous ces arquments, pour peu qu'on les approfondisse, ne

touchent pas au coeur de la question. Rn effet, si le but ainsi recherché est bien

la défense contre les armes nucléaires, est-ce que la destructions de ces armes ne

constituerait pas le moyen, le meilleur, le plus sûr, le plus simple et le plus

économique de renforcer la sécurité?

Prévenir la guerre - voilà ce dont il faut parler, voilà où se trouve le fond

de la nouvelle situation dans le monde. Et le principal moyen d'assurer la c'iéfense

est, en dernière analyse, le désarmement mutuel.

Cette rapide esquisse de la situation ne serait pas complète si nous ne

rappelions que l'Union soviétique - puissance snatiale se déclare en principe

contre la course aux armements dans l'espace et adopte une position nratique

appropriée. Rn particulier, il y a quelques années encore, l'union soviétique

avait déclaré de manière unilatérale un moratoire contre les essais effectués dans

l'espace de systèmes anti-satellites tant que les autres Rtats suivraient l'exemple

donné. Le dile!Tllle "paix des étoiles ou querre des étoiles" appartient de toute

évidence à ces situations rares où il n'y a qu'une vérité: la pénétration des

armes dans l'espace mènera fatalement à une plus qrande méfiance, à l'incer.titude,

à une accélération de la course aux armements et à une vulnérabilité accrue de la

0utre des considérations purement militaires dans l'esprit des partisans de

l'IDS, il semble e}Cister un autre facteur stratéq.yue : un facteur d'or~re

économique. L'un de ces éléments i~ortants est le désir d'entraîner l'autre

partie dans la course aux armements afin àe restreindre ses possihilités en matière

de transformations économiques en faveur de ceux qui travaillent et en leur nom.

ii

l'exécut
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Passant maintenant aux efforts àestinés à prévenir le passaq~ oe la course aux

armements dans l'espace extra-atTlPsphérique, il COn\rient ne noter que des

initiatives sérieuses et nombreuses se sont déià manifestées. Pour que l'espace

reste libre et largement ouvert à l'exploration et à l'exploitation entreprises en

coopération oans l'intérêt àe l'humanité tout entière, un rôle très important

revient au strict respect nu Traité concernant la limitation des systèmes

antimissiles balistiques. En assurer la viahilité est une tâche qui affecte

l'humanité tout entière: à'une part, parce qu'un espace livré à une course aux

armements désordonnée et arbitraire aurait pour effet d'étouffer purement et

simplement la coopération international~ pacifique. En deuxième lieu, le Traité en

disparaissant, équivaudrait à détruire les bases d'une réduction sensihle des

armements stratéqiques et offensifs.

Or, cette réduction intéresse tous les peuples, comme l'a montré le débat

qénéral en séance plénière de l'Ass~mblée qénérale et à la Première Commission.

Dans ces circonstances, il s'impose d'urqence de passer rapidement et sérieusement

à des nrogrès oans toutes les instances du désarmement, aux néqociations

bilatérales, comme à la Conférence du désarmement.

Pour ces proqrès, il existe une base plus que solide. Tl est apparu, à une

exception près, un àésir qénéral ne prendre des mesures valables pour empêcher que

la course aux armements ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique et l'on a oéià

avaœé tout un ensembl'<e de propositions sérieuses, tant qlobales qlJe partielles.

Il est absolument certain que sur la base ne ces propositions, on puisse arriver à

nes objectifs déjà visibles.

Parmi les propositions récentes, citons ces niverses initiatives: le strict

respect et le renforcement nu réqime ou Traité ABM, y compris la détermination d'un

calendrier et d'un plan n'action au-delà de ces nates; la réalisation d'un accord

interdisant les systèmes antisatellites et leurs armements de la catéqorie

espace-Terre; des mesures sur l'utilisation de l'espace à des fins exclusivement

pacif.iques pour le bien de l'humanité tout entière; la création o'une orqanisation

spat iale mond iale; l'inspection des ob; ets nlacés dans l'espace

extra-atmosphérique; et nans l'ensemble, la création d'un système de contrôle

international relatif. au maintien n'un espace extra-atTlPsphérique pacifique.

Tous les oroblèmes de vérifi.cation qui pourraient se présenter penoant

l'exécution des accords à venir, pourraient être résolus moyennant la création d'un

inspectorat spatial international, et dans cette création, les Nations Unies ont un
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rôle important à jouer. ~u moyen de cet inspectorat, il serait possible n'assurer

la présence constante de groupes n'inspecteurs r'lans tous les polvqones de lancement

d'objets spatiaux. Et tous les Btats qui poursuivent des activités spatiales se

trouveraient placés dans nes conditions n'égalité absolue. La présence constante

d'inspecteurs garantirait la fiabilité du contrôle. Rn effet, les techniques

spatiales elles-mêmes sont telles qu'elles assure~t la simplicité relative et

l'efficacité de la vérification. On nrévoirait également le droit d'inspection sur

place, en cas de soupçon quant au lancement d'objets à partir n'une plate-forme non

déclarée. 'L'Union soviétique, on le sait, s'est déclarée disposée, nans

l'interdiction complète nes armements spatiaux offensifs, à étendre l'insoection à

ses entrepôts, à ses entreprises industrielles, aux lahoratoires, aux centres

expérimentaux, etc. Cela prouve que l'Union soviétique est nrête DOur une

ouverture authentique et récioroque, pas seulement en paroles, mais en actes.

C'est ce que nous nevons faire pour établir la confiance.

L'Union soviétique a récemment Fait savoir li la 'Première Commission qu'elle

déposait deux nouvelles proposi tions concrètes auprès des 'P.tats-trnis concernant le

strict respect du Traité ~BM. Ces propositions comprennent notamment la

possibilité de s'entendre sur la liste des installations interdites pour le passaqe

dans l'espace extra-atmosphérique, quelle qu'en soit l'affectation si leurs

caractéristiques techniques dépassent les paramètres convenus.

N'importe quelle analyse, même la plus critique, montrera que sur la base ~e

ces propositions comme de celles qui les ont précédées, émane un nésir de renforcer

non pas la sécurité nationale étroitement interprétée mais la sécurité de tous, de

mp.me que l'intention de ne nuire à la position àe défense de quiconque.

Il est indispensable que tous ceux qui participent au forum où l'on s'occupe

de la prévent ion de la course aux armements dans l'espace extra-atmosphér ique

partent de positions constructives, dictées par le souci de la sécurité

internationale. Vivant dans la communauté des nations, nous ne pouvons méconnaître

la communauté de nos intérêts et à plus forte raison, des intérêts d'une imo0rtance

vitale, dans le sens littéral nu terme.

M. ~JRIN (Tchécoslovaquie) (interprétation du russe) : Le débat qui se

déroule dans notre commission est à n'en nas dout~r, le témoignage de l'intérêt

toujours croissant que les pays membres des Nations Unies et la communauté

internationale tout entière portent à la réalisation d'un tournant ranical nans la

i'
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positives qui touchent tant la forme que le contenu ~es questions débnttues et ~es

manières n'aborder le nésar~ement dans l'ensemble. r.hacun reconnaît la nature

inadmissible d'une Querre nucléaire et l'idée n'un monde exempt n'armes nucléaires

et ~e violence, et le soutien donné à cette idée constituent la plate-forme

permettant de mettre en commun les efforts ne désarmement.

La doctrine d'intimidation nucléaire est de plus en plus remplacée par hne

conception nouvelle et globale de la sécurité, qui enqlobe tous les nomaines de la

vie internationale et garantit la sécurité ne tous les Rtats sur une base éqale,

indépendamment de leur potentiel militaire. Le désarmement est en train ne nevenir

le coeur des garanties matérielles de la sécurité du monde.

Même des notions traditionnelles et, semble-t-il, invariables, comme par

exemple l'équilibre des forces, commencent neu à peu à se transformer en faveur de

méthodes d'approches plus actuelles, plus démocratiques, fondées tout d'abord sur

l'équilibre des intérêts. On voit se définir des notions de suffisance militaire

et de stratéqie défensive.

La franchise dans la manière d'aborder les questions ne contrôle et le respect

des accords sur la réduction des armemente et le désarmement a tellement auqmenté

que toute la question ne vérification est devenue en très peu de temps un élément

stimulant du processus de désarmement et non pas le frein qu'il était avant.

Parmi ces éléments nouveaux, citons éqalement la perception forterrent accrue

cette année, de la nature complémentaire des efforts hilatéraux et multilatéraux

destinés à résoudre les problèmes du désarmement. A la suite des néqociations

soviéto-américaines, une base de désarmement nucléaire a été créée, devenant source

d'optimisme et d'inspiration pour la communauté internationale tout entière,

y compris l'Orqanisation des N~tions unies. L'heure que nous vivons exige

objectivement, dans le domaine des efforts ~e désarmement, que l'on affirme et que

l'on consolide le nouveau terme qu'est l'internationalisation.

Tout ceci témoigne du réalisme et ne l'efficacité de la nouvelle philosoohie

politique dans les relations internationales et crée les conditions voulues pOur

réaliser les progrès nécessaires dans les domaines militaire et politique.
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L'Organisation des Nations TTnies se trouve ainsi placée devant des tâches

importantes. Il est maintenant possible n'intensi~ier les négociations de

désarmement à un niveau qualitativement élevé. A notre avis, l'internationalisation

des efforts de désarmement, cela signifie avant toute chose encourager les Rtats à

participer sur une base universelle et démocratique à l'examen pratique de tous les

aspects des problèmes de désarmement et à leur règlement. Rien entendu, la

condition indispensable DOur parvenir à une situation aussi favorable est

d'utiliser à fond les mécanismes et le potentiel des Nations Unies, instance

universelle où se manifestent dans toute son ampleur l'interdépendance des F.tats et

leur participation à l'évolution du processus ne naix et à tous les domaines des

relations internationales.*

Les Nations Unies elles-mêmes ne pourraient cependant pas jouer leur rôle

central ni assumer leur responsabilité primordiale en matière de désarmement sans

la participation active et directe de tous les Rtats Membres. A ce propos, nous

souhaiterions appuyer également les idées très utiles formulées au cours de la

présente session en ce qui concerne la responsabilité que la Charte confère au

Conseil de sécurité en matière de désarmement. La convocation d'une réunion

spéciale du Conseil de sécurité au niveau des ministres des affaires étrangères

afin d'examiner les buts à pour.suivre et les tâches à entreprendre dans le domaine

du désarmement nucléaire représentera i t llne étape importante dans cette cHrection.

Nous pensons aussi que le renforcement du rôle des Nations TTnies dans le

domaine nu désarmement ainerait à faire accepter la tenue olus régulière de

sessions extraorninaires de l'Assemblé générale consacrées à des questions

importantes dans le domaine nu désarmement. Comme l'a proposé l'Union soviétique,

il serait également possible de créer, dans le cadre des Nations Unies, un

mécanisme destiné à mettre en oeuvre un contrôle international de l'exécution des

accords de réduction des tensions, de limitation des armements et de désarmement et

de surveillance de la situation militaire dans les zone~ de conflit, grâce à des

formes et des méthodes convenues de controle, de rassemblement et de traitement des

renseignements pertinents.

* M. Gutierrez (Costa Rica), Vice-Président, assume la présidence.
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Dans ce contexte, nous juqeons éqa1ement intéressante la orrposition ne la

Finlande de créer la banque de nonnées ind ispensahle.

La Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et le

développement, tenue cette année sous les auspices des Nations Unies, a suscité un

intérêt international particulier. A notre avis, le déroulement et les conclusions

ne la Conférence ont entièrement confirmé l'existence d'un lien organique entre ces

deux tâches pressantes du moment. En même temps, elle a permis de montrer à quel

point il importe de leur apporter des solutions qui qarantissent la sécurité nu

monde entier. Nous sommes sensibles au fait que la Conférence est devenue une

instance d'un nialogue exemplaire sur le fond de ces problèmes, inspiré par le

désir de mettre au point des méthodes d'approche non polarisantes.

~out cela devrait ~onstituer un cadre qui permettrait ~'aplnrter des solutions

pratiques aux questions de désarmement et fournir une excellente base pour le

développement u~iversel ne ces processus.

Cette tendance est à l'origine nu mémorandum commun sur le thème nu

désarmement pour le développement et d'autres propositions faites à la Conférence

par les pays socialistes. Nous voudrions relever une fois de plus l'apport de tous

les participants à la Conférence dans la réalisation ne ce concept.

Nous voudrions de même signaler la coopération exceptionnelle démontrée lors

de la conception et de l'adoption à l'unanimité du Document final de la

Conférence. L'opportunité des résultats de la Conférence eu éqard au couplaqe du

développement et du désarmement est évidente, ayant fait ressortir

l'interdépendance des Eta ts et leur communauté d'intérêts en ce qui concerne ces

questions clefs. Ces résulti'lts contrihueront à promouvoir la possibilité de

surmonter l'affrontement dans les relations internationales, Lep0ndant ainsi des

plus clairement aux considérations bien connues selon lesquelles le désarmement,

même nans le respect des critères militaires et politiques de la sécurité éqale,

conférerait des avantaqes économiques hilatéraux à quelques F.tats seulement. Il

nous paraît indispensable que les efforts des Nations nnies soient actuellement

consacrés à l'élahoration et à la concrétisation, de même qu'à l'application

progressive des résultats de la Conférence et, notamment, de son proqramme d'action.

A ce propos, nous vovons persister à l'ordre du ;our des questions touchant la

réduction des bud~ets militaires dans la comparahilité et l'élaboration des plans
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de conversion nationaux pour la création des mécanismes internationaux nécessaires

au transfert des ressources à l'aide au développement.

A notre avis, toutes ces questions doivent être réqlées dans le cadre

d'examens oériodiques et concertés des résultats de la Conférence par l'Assemblée

qénérale. De ce point de vue, il conviendra de franchir une étape décisive lors ne

la troisième session extraordinaire de l'Assemblée qénérale consacrée au

désarmement, qui se tien~ra en 1988.

Nous sommes toujours favorables à l'application ne la proposition tendant à ce

que les questions de désarmement et de développement soient examinées par le

Conseil de sécurité au niveau le plus élevé.

La Commission des ~ations tJnies pour le désarmement est une composante

importante du mécanisme international de désarmement. La charqe de travail semble

augmenter en fonction de l'urqence et de la spécificité des points de son ordre du

jour. La Commission du désarmement pourrait devenir un instrument décisif. dans

l'internationalisation des négoci3tions sur des questions complexes comme

l'ensemble des questions relatives au désarmement nucléaire.

Au cours de la présente session, les pays socialistes ont présenté à cet éqard

un document-programme sur les néqociations relatives aux problèmes de désarmement

nucléaire. Ils y expriment l'avis selon lequel le désarmement nucléaire peut être

réalisé en moins de 10 ans, en commençant par une réduction radicale de 50 % des

arsenaux nucléaires de l'rynion soviétique et des Etats-Bnis au cours des cinq

premières années. Bien entendu, nous supoosons qu'il sera nécessaire, une fois les

armes nucléaires éliminées, de créer des garanties sûres contre l'acquisition par

un Etat quelconque n'une supériorité militaire nans l'espace extra-atmosphérique.



L

ID/HS/AY Ale .1/42/P\7. 19
- :n -

~.~. Mur in (Tchécoslovaqu ie)

e

e

'r'\

~s

Les propositions des pays socialistes visent à résoudre toute une série ne

problèmes ne désarmement nucléaire dont les problèmes liés à un contrôle

international strict et efficace de tels processus. Le désarmement nucléaire est

une cause cornmun~ à tous les pays. Cette conviction dicte notre attituéle et nous

sommes tout prêts à poursuivre nos efforts DOur trouver un terrain d'entente pour

la solution de questions concrètes. Par exemple, nous ;uqeons constructive la

proposition du Brésil concernant la création de zones de paix dans diverses réqions

du monde.

Des progrès à la Commission du désarmement et, plus oarticulièrement, la

réalisation d'un accord sur les cadres d'un prc~ramrne de néqociations sur le

désarmement nucléaire, imprimeraient aussi un élan à la Conférence du désarmement

de Genève. Il nous paraît indispensable de mettre à profit toutes les possibilités

de la Commission nu désarmement pour assurer à l'avenir un regain d'activités

sensibles en ce qui concerne l'instauration d'un larqe é1ialoque international sur

le àésarmement nucléaire. La norme minimum de ce dialoque devrait être, à tout le

moins, un appel à l'application complète du Document Final de la oremière session

extraordinaire de l'Assemblée qénérale consacrée au désarmement.

Parallèlement à la nécessité de mettre en train le processus d'éliminntion nes

armes nucléaires et é1'autres armes de destruction massive, il é1evient même olus

urqsnt de réduire les armes classiques et les forces armées. Il serait très

dangereux de méconnaître le fait que les armes dites classiques se rapprochent très

vite des armes ne destruction massive en raison ne leurs perfectionnements rapides

et du fait ne leur capacité de néstabilisation ne la situation internationale. Il

ne faut pas oublier non plus que la fabric~tion ne ces armes et l'entretien des

forces armées absorbent les quatre-cinquièmes des dépenses mondiales à des fins

mili ta ires.

Voilà pourquoi nous pensons que ce problème pourrait être utilement examiné à

une échelle monniale compte pleinement tenu des besoins spécif.iques de chaque

région. Le critère général devrait bien entendu être la réduction des armes

classiques et des forces armées jusqu'à un nivedu raisonnable à des fins

exclusivement défensives. Nous pensons que la situation concernant la sécurité nes

différentes régions ne doit pas être examinée de manière isolée mais placée avant

tout élans le cadre du renforcement de la sécur i té en qénéral.
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Dans leurs propositions bien connues sur une rénuction sensible t'les forces

armées et <'les armements en Europe et sur la mise en tra in de consll1tat ions pour

comparer des noctrines militaires, les Etats parties au Pacte de Varsovie

réaffirment avec force l'unité indivisible de la sécurité de l'Europe et du monne.

nans l'action menée pour réaliser des proqrès dans le domaine des armes classiqu~s,

un rôle important est également dévolu à l'Organisation des Nations Unies et, plus

concrètement, à la Commission du désarmement. Nous sommes très heureux de

l'atmosphère constructive dans laquelle se poursuit le nialoque engagé cette année

sur ces questions par la Commission. Nous avons le sentiment que le travail de la

Commission devrait être complété par l'a<'loption t'le recommannations constructives

~ui pourraient considérablement contribuer au succès <'les néqociations nans le

domaine des armes classiques.

Un nouveau point, extrêmement important actuellement, à l'ordre ~u jour de la

Commission du désarmement, serait cette année l'examen sous tOIlS ses aspects de la

question nu contrôle - y compris les méthodes et principes pour le mener à bien 

de même que le rôle dévolu aux Nations TTnies et à leurs F.tats 1\1embres dans ce

domaine. La Tchécoslovaquie accorde à ces questions une attention toutP.

particulière et constate avec satisfaçtion les progrès réalisés nans leur examen.

Nous sommes convaincus qu'il existe réellement des possibilités de préparer un

document global traduisant une concordance de vues considérable sur tous les

problèmes fondamentaux <'lu contrôle et ce dès l'année prochaine.

Nous appuyons l'idée de l'élaboration d'une étude intern.'Itionale indépendante

sur ces problèmes - étude qui pourrait contribuer à des proqrès nouveaQX et
l'
~ sensibles dans le rèqlement cOncret des questions de contrôle du désarmement nans

[, son ensemble, que nous préconisons nepuis lonqtemps. TTn examen sérieux devra it

éqalement être consacré aux oroposi tions de l'union soviét ique sur le contrôle des

différents types d'activités menées sur les bases militaires situées sur les

territoires d'P.tat tiers; plus spécifiquement, des activités qui ne sont pas

soumises à des interdictions arrêtées d'un commun accorél. P.n outre, nous nous

déclarons en faveur d'Une assistance 8ctive (les Nations TTnies t'lans le orocessus du

contrôlé~ le respect des accords existant sur la limitation <'les armements et le

désarmement sur la base de procédures convenues et de critères objectifs. Nous y

voyons un premier pas vers la création t'l'un mécanisme de contrôle international

indispensable pour activer le travail ne la Commission du désarmement sur nes
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questions aussi importantes et inquiétantes pour nous que le sont les armements

navals et le nésarmement naval et, nans le noma ine dll <'Iésarmement, le patent iel

nucléaire de l'Afrique du Su~.

A notre sens, il existe auiourd'hui nes impulsions nouvelles s~ffisamment

fortes peur que la Commission puisse également mener à bien son travail

d'élaboration de principes concertés propres à orient~r les activités future>s des

Rtats dans le sens d'un qel et d'une réduction des budgets militaires.

Les activités ne la Commission du désarmement sont également liées à l'examen

de tout un ensemble de questions concernant le rôle des Nations Unies dans le

dorraine du désarmement. Au cours du dialogue qui se poursuit à cet égard, toutes

sortes de possibilités pratiques apparaissent pour accroître le rôle et

l'efficacité des Nations Unies afin de parvenir à un processus réel et général de

désarmement. Il convient d'aborder la question non pas du ooint de vue de

l'amélioration des travaux des procédures, mais n'un point ne vue politique large

en tenant compte du désir d'un nombre toujours croissant d'~tats ne contribuer ne

manière constructive à une solution véritable des questions ~~ oésarmement. ~ous

pensons que, sur la base des propositions déjà faites et des résultats ne la

discussion à la Commission nu nésarmement, cet ensemble ne problèmes pourrait être

examiné à la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au

nésarmement.

La Tchécoslovaquie aborde toutes ces questions nans l'esprit nes principes de

coopération égale, constructive et népourvue d'affrontements sur le olan

international. C'est un facteur irremplaçahle ne proqrès. C'est une condition

nécessaire à la réussite des efforts ne la communauté intern~tionale pour parvenir

au règlement des problèmes brûlants nu désarmement. nn appel très net à cette

coopération figure aussi nans le proj~t de résolution sur la coopération

internationale aux fins du nésarmement, que nous présenterons ultérieure'llent à la

Commission.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole à

l'Ambassadeur Baqbeni Adeito Nzengeya, Président d~ la Première Commission, qui

parlera en sa qualité de représentant du zaïre.
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11 serait par conséquent souhaitable que la première Commission puisse avoir à

l'esprit la réussite de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée au désarmement, eu égard aux proqrès réalisés dans certaines instances et

qui méritent d'être parachevés en vue de leur adoption par ladite session.

Au niveau de la Conférence du désarmement, celle-ci a adopté, le 28 août 1987,

le rapport du Comité spécial sur le l'roqramme global de désarmement, conformément à

la décision 41/421 du 4 décembre 1986.

Etant donné que certaines déléqations n'étaient pas en mesure d'adopter des

positions finales sur ce projet de Proqramme global de désarmement et qu'il

subsistait des domaines de désaccorà sur certains aspects du Proqramme, le Comité

M. BAGBENI ADEITO NZENGEYA (Zaïre) : En prenant la parole en ma qualité

de représentant de mon pays, je ne peux m'empêcher rl'exprimer ma reconnaissance à

tous les membres de la Première Con~ission oour la coopération et les meilleurs

sentiments qu'ils m'ont témoiqnés depuis l'exercice de mes fonctions de Président

de cette commission. Les différentes marques de sympathie qui m'ent été arlressées

à cet effet confirment, si besoin est, l'excellence des rapports qui prévalent

entre leurs pays et le mien.

Les travaux de la Première Commission se déroulent au cours de cette

quarante-deuxième session dans un contexte qui est fortement orienté vers la

perspective de la tenue, en 1988, de la troisième session extraordinaire de

l'Assemblée générale consacrée au désarmement.

De ce fait, toutes les contributions apportées par les Etats Membres à la mise

en oeuvre des dispositions du Document final de la dixième session extraordinaire

('le l'Assemblée qénérale consacrée au désarmement, et cela à travers les activités

et les travaux de la Conférence du désarmement de Genève, la deuxième session

extraordinaire de l'Assemblée qénérale, consacrée au désarmement qui s'est tenue à

New York du 7 juin au 10 juillet 1982, la Conférence de Stockholm sur les mesures

de cor.fiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe, la Conférence

internationale sur la relation ent~e le désarmement et le développement et les

négociations bilatérales entre les deux superpuissances qui se poursuivent à

l'heure actuelle à MosCOU, toutes ces contributions, disais-je, devront être

évaluées en vue de servir d'éléments nouveaux dans l'élaboration du Programme

d'action de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée qénérale consacrée

au désarmement.

..:.:,-.
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préparatoire de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée au nésar.mement a par conséquent recommandé d'inclure nans l'ordre nU jour

de cette session le point intitulé "~xamen et adoption du Proqral11JTle global de

désarmement" •

Cette disposition permettra à la Conférence du désarmement de rétablir ce

Comité spécial au début de sa session de 1988, en vue de résoudre les questions en

suspens et de conclure les néqociations sur le programme à temps, pour que celui-ci

soit présenté à la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée au désarmement.

tes objectifs de ce Proqramme global e né"armement sont bien connus de tous,

car il s'agit d'éliminer les risques de querre - en particulier de querr.e

nucléaire - dont l"l prévention demeure la tâche la plus pressante et urqente de

notre temps.

Il s'agit aussi de maintenir et ne renforcer l'impulsion donnée par la

?remière session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et

d'entamer, en l'accélérant, le processus nu désarmement véritable sur une base

concertée, à l'échelon international.

La réduction progressive et l'élimination finale des armements et des forces

armées font partie intégrante de ce Proqramme global de désarmement, qui vise

essentiellement le renforcement ne la paix et de la sécurité internationales ainsi

que la sécurité des Rtats pris individuellement.

Certes, certaines formules ou certaines expressions oeuvent ne pas rencontrer

Jans ce Programme global l'assentiment de certaines délégations, mais il ressort

~lairement dunit programme la volonté de contribuer à la sauvegarde de la

souveraineté et de l'indépendance de tous les Etats.

Un effort devrait par conséquent être déployé par lesdites délégations pour

~u'elles puissent surmonter ces difficultés et trouver des tournures acceotables,

'!fin que ce programme, nont l'introè.uction, les obiectifs, les principes, les

)riorités ainsi que les mesures et phases d'application ont été définis avec

~larté, puisse être adopté par la Conférence du désarmement au cours de sa session

le printemps de 1988 pour permettre à la troisième session extraordinaire de

~uvoir l'examiner et, éventuellement, de l'adopter - ce qui représenterait dans ce

lomaine du désarmement un succès dans le début de la mise en oeuvre du Document

:inal de la dixième session extr~ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au

lésarmement. Autrement di t, celle-ci risque une fois de plus de rejoindre la

leuxième session extraordinaire dans son échec.

','. (rê' tbd
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Ma dé1éqation tient à adresser aux membres du Comité spécial charqé de

finaliser l'élaboration de ce programme ses encouraqements les plus sincères pour

qu'ils parviennent enfin à parachever son é1abor~tion.

De même, la négociation qui porte sur l'élaboration d'une convention

multilatérale sur l:i~~erdiction complète et efficace de la mise au point, de la

fabrication et d~ stockage des armes chimiques et sur leur destruction a semblé

connaître un réel succès il y a quel~les années mais, à l'approche de la troisième

session extraordinaire consacrée au ~ésarmement, ma néléqation se pose la question

de savoir si le Comité spécial que dirige l'Ambassadeur Rolf Rkeus, de la suède, en

reprenant ses travaux au début de 1988, pourra être en position de présenter à la

troisième session extraordinaire ce projet de convention.

L'année dernière, ma délégation félicitait l'Ambassadeur Ian Cromartie. du

Rovaume-Uni, alors Président du Comité spécial sur les armes chimiques, pour

l'efficacité dont il avait fait preuve dans l'élaboration de la Convention sur les

armes chimiques; ayant collaboré à ses côtés tant à r.enève qu'à New York, je np.

peux m'e~êcher d'adresser les condoléances de ma délégation à sa famille et aIl

Gouvernement britannique.

En dépit des consultations intensives menées par le Président dudit ~omité, il

demeure que plusieurs queRtions, portant notamment sur "la juridiction et le

contrôle", "l'assistance" et la "définition de la production à l'échelle

industrielle" restent encore à régler.

D'ailleurs, dans ses conclusions, le rapport de la Conférence du désarmement

n'indique-t-il pas que l'appendice l, bien que reflétant le stade actuel des

négociations concernant une convention sur les armes chimiques, n'engage nullement

les délégations? Cela constitue la preuve que l'apparence de proqrès réalisés dans

le domaine des armes chimiques est éphémère puisqu'il s'agit là d'un simple

exercice académique ou de spéculation de l'esprit sans que les Btats ne s'y

engagent.

Ma délégation aurait souhaité qu'à ce stade tous les memres de la Conférence

du désarmement, dont mon pays d'ailleurs fait partie, fassent preuve de volonté

politique et adhèrent aux différents projets de texte qui sont présentés dans ce

domaine.
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Les dispositions qénér~les sur la portée de cette convention effrayent-elles

les Rtats lorsqu'ils doivent s'enqager à ne pas utiliser d'armes chimiques et à ne

pas, de quelque manière que ce soit, aider et encouraqer les autres Rtats à

entreprendre des activités interdites par ledit proiet de convention, ni acquérir,

fabriquer et stocker lesdites armes?

Cette réticence de certains Etats explique la complexité de la question des

armes chimiques, dont les installations sont sOuvent difficiles à discerner ou à

distinguer des objectifs civils ou militaires.

La coopération qui semble s'instaurer dans ce domaine par les visites

qu'autorisent les Etats disposant d'installations produisant des armes chimiques,

telles que celle intervenue à Chikhany, en nnion soviétique, et celle qui aura lien

aux Etats-Unis ~'Amérique, révèle les possibilités d'une interaction, susceptible

de promouvoir des négociations quant à l'élimination ou la rérluction de ces armes

et aussi à la mise sur pied des accords sur la vérification dans le domaine des

armes chimiques.

Quoi qu'il en soit, ma délégation esti~ que ce comité spécial devrait

s'atteler à accélérer le processus de l'adoption de ce texte afin qu'il soit

présenté à la troisième session extraordinaire de l'Assemblée qénérale consacrée au

désarmement.

Ainsi, cette troisième session reprendra à son compte les propositions

examinées par la deuxième session extraordinaire, qui n'ont pu recueillir

l' assent iment de toutes les délégations.

L'attitude constructive des Etats qui ont narticipé à la Conférence de

stockholm sur la sécurité et la coopération en Rurooe mérite d'être citée comme un

effort en vue du désarmement et du renforcement de la confiance et de la sécurité

en Rurope.
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La notion de non-recours à la menace ou à l'emploi de la force, dont les Rtats

participants ont fait une obligation, garantit à cOUP sûr l'intégrité territori~lp.

ou l'indépendance ~litique de chacun des Etats. Il s'aqit là d'un pas important

vers l'application du principe ne la coexistence pacifique entre les Etats

européens en vue de promouvoir la confiance, la coopération et l'entente

internationales. Les conclusions de cette conférence de stockholm seront certes

versées dans le dossier de la troisième session extraordinaire de l'Assemhlée

générale consacrée au désarmement.

Pour sa part, la Conférence internationale sur la relation entre le

désarmement et le développement a reconnu, dans son document Final, que la course

aUK armements qui se poursuit absorhe une proportion heaucoup plus importante des

ressources humaines, financières, naturelles et technologiques du monde, qrève

lourdement l'économie de tous les pays et fait ohstacle aux courants commerciaux,

financiers et technoloqiques internationaux.

Les dépenses militaires mondiales offrent un contraste saisissant avec le

sous-développement économi~le et social ainsi qu'avec la misère et la nauvreté ~li

sont le lot de plus oes deux-tiers de l'humanité. Il est donc ~e l'intérêt commun

d'assurer la sécurité à un niveau plus bas d'armements et de trouver le moyen de

réduire les dépenses correspondantes.

A cet effet, ma délégation a noté avec une attention toute particulière les

indications fournies par l'Ambassadeur Butler, de l'Australie, selon lesquelles le

montant de l'aide accordée aux pays en développement par les pays développés,

évaluée à près de 30 milliards de dollars, est inférieur au montant des

exportations d'armes des pays développés vers les pays en développement, qui, lui,

se chiffre à près de 34 milliards de dollars; et qu'entre 1975 et 1985,

l'équivalent de 40 % des dettes extérieures des pays en développement provenait de

leurs importations d'armes en provenance des pays développés.

Ce tahleau devrait sensibiliser davantage tant les pays en oévelopoernent ~ue

les pays développés sur l'urgence que revêt le Proqramme d'action proposé par

ladite conférence sur la relation entre le désarmement et le développement, et

d'adopter en conséquence des mesures propres à réduire le niveau et le volume des

dépenses militaires en tant qu'approche nu désarmement qui permettrait ~e consacrer

des ressources supplémentaires au financement du développement économique et

social, en particulier dans les pays en développement.
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Ce proqramme d'action noit éqalemp.nt faire l'objet d'une application

riqoureuse ne la part nes Etats dotés d'armes nucléaires et sera également soumis à

la troisième session extraordinaire de l'Assemblée qénérale pour nes actions

appropr iées.

Quant aux négociations qui se sont déroulées à Washinqton nu 15 au

17 septembre 1987 entre les deux ministres nes affaires étranqères des deux

superpuissances, et qui se poursuivent actuellemPnt à ~oscou, ma délégation

souhaiterai t que toutp.s les autres puissances nucléa ires puissent emhoîter le pas

aux deux qrands et envisager, de façon unilatérale ou collective, nes mesures

visant à réduire leurs armes stratégiques nans les proportions subséquentes.

qu'il s'aqisse de l'interdiction des essais nucléaires, ne la cessation de la

course aux armements nucléaires, du désarmement nucléaire, de la prévention nP. la

course aux armements dans l'espace et ne la prévention de la Querre nucléaire, y

compris toutes les questions qui lui sont liées, toutes les puissances nucléaires

devraient se sentir concernées par des néqociations ou nes consultations qui se

tiennent sur ces questions afin que l'équilibre de la terreur soit sauveqardé et

que les efforts des uns ne soient pas découraqés par l'entêtement des autres.

Si tel n'est pas le cas, toutes les vieilles nl~tions <'le dissuasion et de

persuasion vont refaire surface pour conforter la nostalgie ne la supériorité

militaire et technoloqique.

Un de mes prédécesseurs, l'Amhassaàeur de Souza e Silva, nu Brésil, Président

de la Première Commission à la trente-neuvième session, remarquait en 1985 que le

climat international était au plus has et les préoccupations exprimées par certains

au sujet de l'auqmenta":_on du nombre des résolutions d'une année à l'autre sont

dues à l'absence ne progrès en matière de désarmement et à la paralysie nes

néqociations bilatérales et mu ltilatérales sur le désarmement. Il a ajouté "rJe

jour où les négociations reprendront et proqresseront, je pense que le nombre des

résolutions diminuera".

La leçon que ma déléqation tire <'le cette remarque est ne voir le nombre de

résolutions se réduire au cours de la présente session, à raison iustement de cette

nouvelle approche qui marque le nii'\ll')Que Est-Ouest et les néqociat ions entre les

deux superpuissances, sans, bien entendu, omettre de souliqner la prochaine tenue

de la troisième session spéciale ne l'Assemblée qénérale consacrée au désarmement.



Ma déléqation se félicite des échos pesit ifs qui nous parviennent de Moscou à

cet effet et encouraqe les fieux ministres fies af faires étrangères à arrêter le

proqramme des entretiens du Sommet de àécembre 1987.

En tant que représentant d'u~ Rtat africain, je ne peux passer sou~ silence le

souci des chefs d'~tat d'Afrique de considérer le continent africain comme une zone

exempte d'armes nucléaires et, par conséquent, de condamner le régime minoritaire

d'Afrique du Sud pour ses expériences nucléaires.

Pour le succès des travaux préparatoires àe la troisième session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, le dvnamisme et la

compétence, qui leur sont reconnus, ou secrétaire ~énéral adjoint àes

Nations nnies, M. Akashi, flu Secrétaire de la Conférence nu désarmement,

l'Ambassadeur Komatina et nu Secrétaire de notre commission, M. Kherani, sont donc

engagés, et ma déléqation leur souhaite une pleine réussite dans leurs activités.

Le rôle de l' Organisat ion des Nat ions Hni es sera nonc revu et renforcé dans le

Proqramme d'action de cette troisième session extraordinaire consacrée au

désarmement qrâce à leur contribution, que nous juqeons, d'ores et déjà, positive.

Ma délégation exprimera en temps opportun ses réflexions sur les méthodes de

rationalisation des travaux de notre commission.

M. BADJI (Sénégal) : Monsieur le Président, je voudrais vous prier de

bien vouloir faire part au présinent en titre de notre commission l'expression des
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!;> sentiments de fierté et de solidarité que nous éprouvons à le voir diriger les

travaux de cette importante commission. L'harmonie fies relations amicales et

fraternelles qui existent entre le zaïre, son pays, et le Sénégal suffit à nourrir

ces sentiments ne ma flélégation. L'efficacité alliée à la compétence flont il fait

montre à ce poste élevé, avec le concours avisé des autres membres àu Bureau, est

un des gages du succès de nos délibérations.

S'il est une des voies dans lesquelles se sont résolument engaqées les

Nations Unies pour contrihuer à l'avènement n'un monde fie paix, c'est sans aucun

doute celle d'un désarmement effectif et, paL conséquent, d'une sécur.ité réelle.

A cet effet, beaucoup d'initiatives ont été mises en oeuvre au sein

d'instances multilatérales et bilatérales, en vue de cerner tous les aspects ou

phénomène oe la course aux armements et ne susciter l'adhésion de tous à l'effort

commun pour la réalisntion o'un désarmement général et complet, sous contrôle

international.
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M~is le constat à cet éqar~ est pour le moinR nécevant, les déclarations

généreuses faites par les uns P.t les autres n'ayant cas toujo~rs été suivies

d'actions positives, qui ne sauraient reposer que sur la volonté politique de

l'ensemble des Fotats de la communauté internationale.

Le désarmement est une oeuvre de lonque haleine. Sa réalisation exige, aux

niveaux individuel et collectif nes peuples et des Etats, une prise de conscience

aiguë des risques de dérapage qui pèsent sur l'humanité, en même temps qu'une ferme

détermination de mettre fin aux danqers encourus.

Il nous faut reconnaître aujourd'hui, toutefois, qn'après plusieurs décennieR

de propositions, de néqociations et, dans peu de cas, de progrès partiels, le

bilan, en cette fin des années 80 proclamées deuxième nécennie du désarmement, est

largement négatif par rapport aux objectifs fixés, dans la mesure où aucun résultat

significatif n'a été encore obtenu danR le domaine du désarmement.
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Plutôt qu'une appréci~tion subjective, il s'agit là d'un constat fait,

chiffres à l'appui, par un granà nombre d'études spécialisées, qui ont très tôt mis

en exerque les disproportions flagrantes existant, d'une part, entre les so~mes

inimaginables consacrées aux armements et les besoins fonàamental~ de l'humanité

et, d'autre part, les énormes stocks èl'armes accumulés par les ~tats et les hesoins

de sécuri té de ceux-ci.

Il est un fait que nous ne saurions nier, encore moins taire. Le monàe dans

lequel nous vivons est dans un état de surarmement qu'il est impérieux de

circonscrire et de proscrire si nous voulons éviter une catastrophe fatale au genre

humain et à sa planète.

C'est la raison pour laquelle les travaux de notre commission, instance de

délibération et d'orientation en matière de désarmement et de sécurité

internationale, r'levraient être l'occasion, non pas de continller à déplorer un échec

ou de se résoudre à une résiqnation, mais plutôt de persévérer dans la voie déjà

tracée par la Charte et amorcée, notamment en 1978 et 1982, lors des première et

deuxième sessions extraordinaires de l'Assemblée qénérale consacrées au désarmement.

Il s'aqit, en effet, r'le poursuivre avec détermination la recherche concertée,

dans une atmosphère de con~iance mutuelle, des voies et moyens permettant d'aboutir

à des progrès réels, qui arrêteraient, en priorité, la croissance incontrôlée du

surarmement et conduiraient à l'amorce tant attendue d'un àésarmement véritable aux

plans global et régional en même temps que dans les domaines des armes nucléaires,

chimiques et classiques.

Il est légitime à cet égard que nous fondions un grand espoir dans

l'amélioration, encore timide, des rel~tions Rst-nuest, qui détermi~ent, pour

l'essentiel, l'état t'le la situation internationale. Lonqtemps caractérisées par la

méfiance et la suspicion, ces relations, plutôt que de se limiter à une simple

amélioration, à une simple normalisation, devraient, à notre sens, s'orienter

irréversiblement vers la prise en compte de concepts liés à une vision nohle des

intérêts supérieurs de l'humanité et t'lu destin commun de tous les peuples.

Nous interprétons l'accord de principe auquel sont parvenus récemment les

Etats-Unis ,'1'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques pour

éliminer les missiles à moyenne portée et à plus cour.te portée en Europe et les

bonnes intent ions manifestées par les deux pays t'lans les Cloma ines des armes

stratéqiques, oes armes chimiques et des essais nucléaires, comme les si~nes
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avant-coureurs d'une nouvelle dynamique devant aboutir à une ère de oaix. L'option

de la paix, par l'esprit de justice et ~e tolérance, par l'égale dignité des

nations et des peuples qu'elle instaure, est celle qui sied à la communauté

internationale. Rlle est à l'opposé ne celle de la guerre où l'égoïsme, le préjugé

et l'intolérance l'emportent sur tout.

Il faut souhaiter que les rencontres en cours et celles envisagées

prochainement entre dirigeants soviétiques et américains soient mises à orofit pour

dépasser rapidement le stade actuel nes bonnes intent ions et s'engager résolument

vers la conclusion d'accords bilatéraux dans les domaines prioritaires du

désarmement, parmi lesquels le désarmement nucléaire nous naraît devoir occuper une

place ne choix.

L'on ne soulignera iamais assez le danqer que représente pour l'humanité la

course aux armements nucléaires.

Très tôt pourtant, des priorités ont été définies et un programme d'action

arrêté visant essentiellement les objectifs de la prévention d'une querre nucléaire

et ne l'arrêt de la prolifération verticale et horizontale des armes nucléaires.

Si presque rien n'a pu être fait jusqu'ici, c'est parce que la volontp.

politique d'aboutir à des résultats concrets a fait défaut. A la générosité des

appels consignés dans les nombreuses résolutions adoptées chaque année ici même sur

la question, la réponse a plutôt été le renforcement et le nerfectionnement de la

puissance destructrice, de la part surtout de ceux-là mêmes qui détiennent, de par

la Charte, une responsahilité spéciale en matière de maintien de la paix et de la

sécurité i~ternationales.

Hélas, en la matière, les petits pays que nous sommes n'ont n'autre moyen que

de recourir à la revendication d'un ~roit, qui tient sa source de l'aspiration

universelle à la paix et qui nous commande d'agir pour ~ue le bien commun de

l'humanité ne soit pas à la merci des aléas des rapports existant entre ceux des

Rtats qui appartiennent à la minorité au;ourd'hui détentrice du pouvoir de décider

de la destruction du monde. C'est la raison pour laquelle mon pays n'a pas hésité

à s'associer aux initiatives qlJÏ ont oris l'opinion puhlique à témoin, à travers le

lancement de la campagne mondiale pour le désarmement. Grâce à la participation ne

tous, celle-ci devrait pouvoir renouveler l'enthousiasme et l'élan collectifs des

peuples à briser les ohstacles et le~ réticences à un engagement plus résolu dans

les négociations sur le désarmement nucléaire.



Il reste qu'en attendant que cette étape soit franchie, nos efforts doivent

être consacrés au renforcement et à l'élarqissement du réqime de la

non-prolifération des armes nucléaires. L'écrasante majorité de nos pays ~li, en

signant le Traité sur la non-prolifération, ont renoncé formellement à un droit

souverain, ont toutes les raisons de demander aux puissances nucléaires de

s'engaqer, en contrepartie, à leur fournir des garanties fiahles contre l'usaqe de

telles armes.

Il est temps qu'un instrument juridique approprié vienne consigner des

garanties claires et sans équivoque quant à la sécurité des Rtats non dotés d'armes

nucléaires. Ceux-ci, en raison de la générosité de leur acte, devraient

légitimement être libérés de la oeur d'être la cihle facile d'une aqression ou 1e

la menace d'agression de la part des puissances nucléaires.

A ce sujet, les Etats du continent africain sont d'autant plus préoccupés

qu'il n'y a plus de doute aujourd'hui au sujet de l'acquisition du secret de l'arme

atonique par le régime raciste de Pretoria, qui toule ainsi aux pieds la

néclaration des chefs d'Etat ou ~e gouvernement africains de 1964 sur la

dénucléarisation du continent africain. ~u lieu de continuer à réitérer leur doute

sur cette question, comme il nous a été donné de l'entendre lors de la dernière

session de la Commission du désarmement, les sceptiques devraient accepter enfin de

se joindre aux efforts de la communauté internationale pour conjurer cette menace.

A cet égard, les puissances nucléaires ont un rôle déterminant à jouer. Les Btats

africains et tous les peuples épris de paix s'attendent, en effet, à ce que

celles-ci, par des engagements précis et contraignants, garantissent le respect du

statut de zone exempte d'armes nucléaires ne l'Afrique, en s'abstenant de toute

collaboration avec l'Afrique du Sud dans le dOMaine nucléaire. L'arme nucléaire

aux mains cies tenants de l'apartheid est un risque incalculable auquel le moncie ne

peut et ne doit s'exposer.
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Nous sommes bien conscients des conséquences irréparahles que provoquerait

l'usage de l'arme nucléaire. Cela ne aoit cependant pas nous amener à reléquer au

Recond plan la question des armes classiques. T.eUf utilisation ITlassive, clans de

nombreux conflits armés, dont le tiers monde a été le théâtre quasi excl ~sif ces

dernières années, a eu des effets dévastateurs en vies humaines et en déqâts

matériels et écologiques, sans parler àes énormes ressources financières détournées

pour acquérir ces armes.

Le Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée

générale consac:rée au désarmement avait déf.ini, de façon c~.a ire, l'approche à

adopter dans le doma ine de la réduction des armes classiques et des forces armées.

La responsabilité des Btats qui possèdent les arsenaux les plus iITlportants V est

clairement étahlie, quant à l'ouverture et à la poursuite t'les néCjociat ions dans ce

domaine, et dans des conditions qui, hier. entendu, qarantiront à tous un droit éqal

~ la sécurité. Il est heureux de constater la pour~uite des efforts déployés

de~uis quelques années dans certaines réqions, notamment en Europe, et par certains

pays comme la République populaire de Chine. Nous formons le voeu que ces ef.forts

s'étendent à toutes les réqions du monde et inspirent les néqoci"ltions

multilatérales enqaqées sur cette question.

A l'approche de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée qénérale

consacrée au désarmement, que nous envisageons de convoquer l'année prochaine, le

souvenir amer des divergences profondes, dont la nellxième session extraordinaire

consacrée au désarmement a été le témoin impuissant en 1982, <lait rester présent en

chacun de nous pour éviter surtout àe commettre les mêmes erreurs et d'être les

protaqonistes du même dialogue de '~urds.

A cet ~ffet, les sp-ssions futures du Comité préparatoire devraient être mises

à profit pour ouvrir la voie à un large consensus sur le document qui sera adopté à

l'issue de la session extraordinaire. A notre avis, ce document final, fruiti'une

réflexion élargie et approfondie, <levra jeter les bases d'une action commune et

concertée, face aux qrands défis que l'humanité aura à relever à l'âge cles armes

nucléaires de la troisième qénération.

Nous vivons lAS derniers moments de la décennip. des années 80, que nons avons

proclamée deuxième Décennie du désarmement. Le Sénéqal, sous l' imnulsion de SAS

dirigeants, a décidé, dès le t'lépart, comme il l'avait :'l'ailleurs fait 1.ors de la

;'1



première Décennie, ne vivre ces années à sa manière, en s'enracinant dans son

héritage culturel et en s'inspirant ne son histoire, marquée par l'amitié, la

tGlérance et la concorde.

C'est que, dès le début, nous étions convaincus que cette neuxième nécennie

n'aurait de sens que si notre attitude dépassait le stade du simple discours, oeur

atteindre celui de la reconversion des mènta1ités et des habitudes, en faisant ne

la paix la référence inamovible de nos actions ~lotidiennes.

Come tout événement, cette décennie que nous consacrons, pour la deuxième

fois c·-nsécutive, à la promotion du désarmement, pr8nara fin. Pour qu'elle ne

demeure pas un simple épisooe, il est nécessaire que les efforts entrepris dans le

sens de la restauration de la paix et de l'édification ~'un monde sûr, parce que

juste, soient durables et permanents.

La séance est levée 16 h 55.
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